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CU-584-5.1 NOMINATION DE DOYENS  

FACULTÉ DE DROIT  
 

Le Conseil de l’Université nomme M. Guy Lefebvre, doyen de la Faculté de droit, 
pour un mandat de quatre ans débutant le 1er juin 2012 et échéant le 31 mai 2016. 

 
 FACULTÉ DE MÉDECINE DENTAIRE 

 
Le Conseil de l’Université nomme M. Gilles Lavigne, doyen de la Faculté de 
médecine dentaire, pour un deuxième mandat de quatre ans débutant le 1er juin 
2012 et échéant le 31 mai 2016. 

 
FACULTÉ DE MUSIQUE  
 
Le Conseil de l’Université nomme Mme Isabelle Panneton, doyenne de la Faculté 
de musique, pour un mandat de quatre ans débutant le 1er juin 2012 et échéant le 
31 mai 2016. 

 
 
CU-584-5.2 OCTROI DE DOCTORATS HONORIS CAUSA (DHC) 

Le Conseil de l’Université décerne un doctorat honoris causa aux personnes dont 
les noms paraissent au document 2012-A-2/584e/511.1 et ses annexes déposés 
aux archives, et sujet à l’acceptation des candidats tout en sachant que cet octroi 
n’est valable que pour les cinq (5) années suivant la présente. 

 
CU-584-5.3 COMITÉ DE VÉRIFICATION - NOMINATION D'UN VÉRIFICATEUR EXTERNE 

 
Le Conseil de l’Université accepte la recommandation du Comité de vérification et 
reconduit, pour une 5e année, le mandat de Deloitte comme auditeur externe, 
mandat préalablement autorisé pour une durée maximale de 5 ans. 

 
CU-584-6.1 COMITÉ DES PROMOTIONS À L'AGRÉGATION ET À LA 

TITULARISATION AU 1ER JUIN 2012, 6E RAPPORT  
 

Le Conseil de l’Université : 
 
1. accorde la promotion au 1er juin 2012 aux personnes dont les noms paraissent 

à l’article 3a) du rapport ci-joint 2012-A-2/584e/514  et annexe déposés aux 
archives; 
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2. n’accorde pas la promotion aux personnes dont les noms paraissent à l’article 
3 b) du rapport ci-joint 2012-A-2/584e/514 et annexe déposés aux archives; 

 
3. accorde la permanence au 1er juin 2012 au titre de professeur agrégé de 

clinique à la personne dont le nom paraît à l’article 3c) du rapport ci-joint 2012-
A-2/584e/514 et annexe déposés aux archives. 

 
 
CU-584-6.2 NOMINATIONS À L'ÉMÉRITAT AU 1ER JUIN 2012 

Le Conseil de l’Université nomme professeur(e)s émérites au 1er juin 2012, les 
personnes dont les noms paraissent à l’article 3 du rapport ci-joint 2012-A-
2/584e/515 et annexe déposés aux archives. 

 
 
 
  Le secrétaire général, 
 
 
 
 
 
 
 
     Alexandre Chabot 


